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VALORISATION DE LA CONDUITE ANTICIPE (AAC)  
OU SUPERVISEE (CS) 

AU 25/03/2026 
 

1. LA CONDUITE ANTICIPEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La conduite avec l'accompagnateur se déroule sur une 
durée d'au moins un an et une distance parcourue de 3 
000 kms minimum.  
 
Cette période débute par un rendez-vous préalable et est 
ponctuée de deux rendez-vous pédagogiques 
obligatoires. Le rendez-vous préalable a lieu en présence 
de l'enseignant et du futur accompagnateur. L'enseignant 
dispense alors ses conseils aux deux parties pour bien 
commencer la période de conduite accompagnée.  
 
Le 1er rendez-vous pédagogique a lieu entre quatre et six 
mois après la date de délivrance de l'attestation de fin de 

formation initiale. après 1000 km parcourus. Le 2e 
rendez-vous pédagogique a lieu après 3 000 kms 

parcourus. Lors de ces rendez-vous pédagogiques, animés 
par un enseignant de la conduite, les élèves sont invités à 

échanger sur leurs premières expériences et sur des 
thèmes de sécurité routière. Une phase de conduite est 
également prévue pour mesurer les progrès réalisés par 

l'élève et apporter les conseils nécessaires pour continuer 
la conduite accompagnée dans de bonnes conditions. 
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QUELS SONT LES AVANTAGES DE L'APPRENTISSAGE ANTICIPE DE LA CONDUITE ?  
 
 
 
 
 
L'apprentissage anticipé de la conduite permet de :   

● Réduire la période probatoire du permis à 2 ans au lieu de 3 ans 
(les nouveaux titulaires du permis de conduire disposent de 6 points sur leur 
permis et doivent attendre deux ans sans infraction avant d’en obtenir 12)   

 
● Commencer la formation initiale en école de conduite dès 15 ans  

 
● Acquérir de l’expérience de conduite et de passer l’épreuve du 

permis de conduire dès 17 ans. En revanche, il n’est possible de 
conduire seul qu’à partir de 18 ans.   
 

● Augmenter ses chances de réussite à l’examen du permis de 
conduire : 74% de chances de l’obtenir dès la première fois 
contre 55% par la voie de l’apprentissage traditionnel ;   
 

● Obtenir un tarif préférentiel sur son assurance « jeune 
conducteur ».  
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2. LA CONDUITE SUPERVISEE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La conduite supervisée (CS) est un mélange 
condensé de la conduite accompagnée et du permis 
B. Elle permet, après avoir effectué 20 heures de 
conduite et avoir effectué le RDV préalable de 
conduite de conduire avec son accompagnateur, de 
passer son examen du permis de conduire 
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LES ETAPES DE LA CONDUITE SUPERVISEE  
 
 
.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:auto-ecolecolbert@orange.fr


 

AUTO-ECOLE COLBERT 
101 rue Colbert BP35 - 59004 LILLE Cedex 

Tél : 03.20.54.76.02 - Email : auto-ecolecolbert@orange.fr 
Siret : 43242606200019 - Code ape : 8553Z - Agrément préfectoral : E0405916790 – NDA : 32590992659 

LES AVANTAGES DE LA CONDUITE SUPERVISEE  
 
 

mailto:auto-ecolecolbert@orange.fr

